
Correction de l'activité 4 les invertébrés (dans le livre) de la p.26 à la p.29 

Le corrigé des questions de l’activité : 

Numéro 1 : 

1- Le corps de la crevette est souple. Dépourvue de squelette interne, ses organes sont 
protégés par une enveloppe externe appelée carapace. 

2- La crevette n’a pas de squelette et son corps est entouré par une carapace alors que le 
poisson a un squelette mais n’a pas de carapace. 
- Le crabe et la langouste sont dépourvus de squelette interne mais ont une carapace 

comme la crevette. 
3- Colonne vertébrale – Colonne vertébrale. 

 

Numéro 2 : 

1-   

 Ailes Nombre 
de pattes Antennes Insectes Arachnides Crustacés 

Araignée - 8 - - + - 
Sauterelle + 6 + + - - 
Scorpion - 8 - - + - 
Abeille + 6 + + - - 
Crabe - 10 - - - + 

    (+) : présence ou appartient (-) : absence ou n’appartient pas 

2- L’abeille et l’araignée ont tous les deux un corps recouvert d’une carapace. Mais, le 
corps de l’abeille est formé de trois parties alors que celui de l’araignée de deux 
parties. 

3- L’araignée et la fourmi sont toutes les deux des invertébrés. 
4- Les crustacés, les insectes et les mollusques ont des antennes. 
5- Les annélides n’ont pas de pattes alors que les arachnides en ont 8. 
6- Les tentacules portent les yeux, organes sensoriels. 

 

Le corrigé des exercices (Je fais le point) 

Numéro 1 : 

1- 1C ; 2a ; 3d ; 4b. 
2- Pieuvre : mollusques.  Abeille : insectes 

Araignée : arachnides.  Ver de terre : annélides. 

 

 



Numéro 2 : 

1-   

 Insectes Crustacés Annélides Mollusques Arachnides 
Nom Abeille Crevette Ver de terre Escargot Araignée 
Pattes 6 10 - - 8 

Corps 3 parties 2 parties + 
carapace Allongé Mou + 

Coquille 2 parties 

2- Ces êtres vivants sont des invertébrés car aucun d’eux ne possède une colonne 
vertébrale. 


